Rapport de Synthèse : Problématiques des Addictions et Enjeux Sociaux dans le Canton de Vaud
Résumé Exécutif
Ce document synthétise les données et analyses actuelles sur les addictions en Suisse, avec un accent particulier sur le Canton de Vaud. L'addiction est définie non plus seulement par le produit, mais comme une perte d'autonomie du sujet face à un comportement ou une substance, entraînant souffrance et aliénation. En Suisse, environ 250 000 personnes sont dépendantes à l'alcool et 4 % de la population est concernée par les jeux d'argent.
Le Canton de Vaud présente une vulnérabilité spécifique, notamment chez les jeunes de 11 à 15 ans, dont les taux d'expérimentation de l'alcool et du tabac sont supérieurs à la moyenne nationale. L'analyse met en lumière une corrélation étroite entre addiction et précarité sociale (logement instable, faible formation, emploi précaire). Face à ces enjeux, une problématique sociale majeure émerge : la nécessité de concevoir des interventions précoces et innovantes pour la jeunesse vaudoise, visant à briser le cycle entre expérimentation précoce, comportements à risque (binge drinking) et désinsertion sociale.
-------------------------------------------------------------------------------- 
I. Comprendre l'Addiction : Concepts et Modèles
1. Évolution des définitions
Le concept d'addiction a supplanté les termes d'« alcoolisme » ou de « toxicomanie » au début des années 2000. Ce changement marque un passage d'une focalisation sur le produit à une analyse du comportement de consommation et de son contexte.
· Définition du GREA : L'addiction est la perte de l'autonomie du sujet par rapport à un produit ou à un comportement, caractérisée par la souffrance de la personne et l'aliénation (changement du rapport au monde).
· Approche Médicale (DSM-5 et CIM-11) : Les professionnels parlent de "troubles liés à l'usage de substances". Le DSM-5 introduit une approche dimensionnelle où la gravité dépend du nombre de symptômes (11 critères), incluant désormais le « craving » (besoin compulsif).
2. Le Modèle Biopsychosocial
Proposé par Claude Olievenstein, ce modèle postule que l'addiction surgit à l'intersection de trois dimensions constitutives :
1. Le Produit : Ses caractéristiques chimiques et son potentiel addictif.
2. L'Individu : Sa personnalité, sa génétique et son histoire (traumas).
3. L'Environnement : Le contexte socioculturel et économique.
3. La Société Addictogène
Le concept de « société addictogène » souligne que notre culture de l'excès, de la consommation et de l'instantanéité habitue les individus, dès l'enfance, à des réponses immédiates et intenses. L'environnement peut ainsi être un facteur de risque (précarité) ou de protection.
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II. État des Lieux Épidémiologique : Focus sur le Canton de Vaud
1. Données Nationales Suisses
La consommation de substances psychoactives est largement répandue :
· Alcool : 8 personnes sur 10 en consomment ; 250 000 personnes sont dépendantes.
· Tabac : 1 personne sur 4 fume.
· Médicaments : 2 % de la population (170 000 personnes) prennent quotidiennement des psychoactifs (antidouleurs, somnifères).
· Addictions comportementales : 4 % de la population est concernée par les jeux d'argent.
2. Spécificités de la Jeunesse Vaudoise (11-24 ans)
Les données de l'Enquête suisse sur la santé (ESS 2017) et de l'Enquête HBSC (2018) révèlent des points d'attention critiques pour le canton :
	Indicateur (Jeunes 11-15 ans)
	Situation dans le Canton de Vaud
	Comparaison Suisse

	Expérimentation Alcool
	74,2 % des jeunes de 15 ans ont déjà bu.
	Plus élevé dans le Vaud

	Consommation actuelle
	39,4 % (stable depuis 2014).
	Similaire, mais Vaud > Suisse

	Ivresse (au cours de la vie)
	13,2 % (en diminution depuis 2014).
	Tendance nationale similaire

	Binge Drinking (14-15 ans)
	20,5 % (31,3 % chez les garçons de 15 ans).
	Baisse plus lente chez les garçons vaudois

	Expérimentation Tabac
	18,6 % (en forte diminution depuis 1994).
	Vaud (18,6 %) > Suisse (15,6 %)

	Expérimentation Cannabis
	17,5 % (retour au niveau de 1994).
	Tendance nationale similaire


Observation clé : Les garçons vaudois présentent des taux d'expérimentation et de comportements à risque (ivresse, binge drinking) significativement plus élevés que les filles.
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III. Dimensions Sociales et Facteurs de Vulnérabilité
1. Précarité et Exclusion
L'addiction n'est pas répartie de manière égale dans la société. Les personnes en traitement présentent souvent :
· Un faible niveau de formation.
· Un risque accru de logement instable.
· Une situation d'emploi précaire.
· Une faible estime de soi (deux fois plus fréquente que dans la population générale).
2. L'Impact Familial
En Suisse, environ 100 000 enfants vivent avec au moins un parent dépendant. Ces enfants font face à des risques majeurs : négligence émotionnelle, violence et probabilité accrue de développer eux-mêmes une addiction. L'alcool reste la substance la plus impliquée dans ces dynamiques de déni familial.
3. Nouvelles Frontières : Handicap, Vieillissement et Justice
· Seniors : Le vieillissement de la population crée de nouveaux défis pour les EMS et les soins à domicile, souvent démunis face aux addictions des résidents.
· Handicap : La consommation chez les personnes en situation de handicap nécessite un accompagnement spécifique et une réduction des risques adaptée.
· Milieu Carcéral : La gestion de l'addiction en prison et la coordination entre justice et santé sont essentielles pour favoriser la réinsertion et limiter la récidive.
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IV. Stratégies et Réponses Publiques
1. La Stratégie Nationale Addictions
Elle repose sur quatre piliers :
1. Prévention : Retarder l'initiation et promouvoir des comportements à faible risque.
2. Thérapie : Offre de soins graduée, de l'intervention brève à l'abstinence ou au rétablissement.
3. Réduction des risques (RdR) : Diminuer les dommages pour ceux qui ne peuvent ou ne veulent pas arrêter (ex: distribution contrôlée de cocaïne à Lausanne).
4. Réglementation : Restrictions d'accès (âge légal de 16/18 ans) et protection de l'espace public.
2. Innovations et Tendances Émergentes
· Projets Pilotes : Lausanne étudie la distribution contrôlée de cocaïne pour répondre à l'augmentation de la consommation de stimulants.
· Approche "Housing First" : Offrir un logement stable comme préalable indispensable au soin.
· Digitalisation : Surveillance accrue des plateformes en ligne et des algorithmes de "captation de l'attention" (procès Meta).
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V. Identification d'une Problématique Sociale dans le Canton de Vaud
L'analyse des sources permet d'identifier une problématique centrale nécessitant une réponse innovante dans le Canton de Vaud : La persistance de taux de consommation d'alcool et de tabac plus élevés que la moyenne nationale chez les mineurs vaudois, couplée à une précarisation croissante des usagers.
Argumentation :
· Précocité : Les jeunes vaudois s'initient plus tôt et plus massivement que leurs homologues suisses, ce qui augmente le risque de dépendance à l'âge adulte.
· Inégalité de genre : Les garçons de 15 ans dans le canton sont particulièrement touchés par le "binge drinking", un comportement aux conséquences neurologiques et sociales graves.
· Besoin d'Innovation : Selon le concept de Prestation Sociale Innovante (PSI), il s'agit d'élaborer une réponse nouvelle à ce besoin mal satisfait. Les structures actuelles de prévention doivent intégrer davantage la participation des usagers et s'adapter à une "société addictogène" qui banalise l'excès.
Pistes pour une Prestation Sociale Innovante (PSI) :
Pour répondre à cette problématique, une innovation devrait :
· Cibler spécifiquement les transitions (passage à l'adolescence, entrée en apprentissage).
· Utiliser des méthodes de déconstruction des représentations (comme le "Livret des histoires").
· Renforcer la collaboration interprofessionnelle (école, justice, santé, social) pour agir sur l'environnement et non seulement sur l'individu.
· Intégrer les droits humains et l'autonomie du sujet au cœur du dispositif pour réduire la stigmatisation.

